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1.  RÉSUMÉ NON TECHNIQUE  
 
 

1.1. Contexte   
 
La Communauté de Communes des Combes (C3) dispose dôun plan local d'urbanisme valant 
programme local de lôhabitat approuvé par délibération du conseil communautaire le 20 juin 2018. 
 
Par délibérations n°69/24 du 10 octobre 2024 et n°15/25 du 26 mars 2025, le conseil communautaire a 
mis en îuvre une proc®dure de r®vision all®g®e. Au pr®alable, diverses r®unions ayant pour but de 
valider la procédure se sont tenues avec les services de la DDT en 2023, 2024 et 2025. 
 
Lôobjet de cette r®vision all®g®e est de réajuster les zones de jardins et certaines parcelles constructible. 
Ce réajustement est rendu nécessaire du fait de divers blocages fonciers.  
 
À noter que le PLU initialement approuv® en 2018 nôint¯gre bien entendu pas les derni¯res ®volutions 
du code de lôurbanisme induites par la loi du 23 novembre 2018 dite loi ELAN, la loi du 7 décembre 
2020 dite loi ASAP, la loi du 22 août 2021 dite loi Climat et Résilience, la loi du 21 février 2022 dite loi 
3DS, la loi du 21 juillet 2023, dite loi ZAN. 
 
En conséquence, le conseil communautaire a également prescrit une révision générale de son 
PLUi par délibération du 2 juillet 2025. Les travaux relatifs à cette révision générale débuteront 
lorsque le SCOT Vesoul Val de Saône aura été approuvé.  
 

1. 2. Nature de la ré vision allégée  
 
Le tableau ci-dessous pr®sente lô®volution globale des zones par rapport au PLU de 2018. 
 

ZONES DU 
PLUi 

SUPERFICIE 
ABSOLUE EN Ha 

avant révision 
allégée 

SUPERFICIE 
ABSOLUE EN Ha 

après révision 
allégée 

EVOLUTION 
ABSOLUE en Ha 

EVOLUTION 
RELATIVE en % 

U, Ui, Uip et 
Uoap 

482,7 482,5 - 0,2 - 0,04 

Uj et Uji 14,1 12,69 - 1,41 - 10 

UE 78 76,6 - 1,4 - 1,79 

UL et ULi 11,8 11,8 0 0 

1AU et 1AUC 11 11,84 +0,84 + 7,6 

1AUE 0 1 + 1 
Apparition dôune 
nouvelle valeur 

AU 0,7 0,7 0 0 

Toutes zones A 
confondues 

11 594,8 11 589,03 - 5,77 - 0,05 

Toutes zones N 
confondues 

11 205,77 11 212,75 + 6,98 + 0,06 

TOTAL 23 400 23 400 0 -  
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La r®vision all®g®e diminue les zones U augmente les zones AU ¨ vocation dôhabitat de moins de 1 
ha, diminue les zones A de près de 6 ha et augmente les zones N de 6,98 ha. 
 
Outre ces modifications du zonage, les OAP ainsi que le règlement écrit sont également modifiés. Ces 
modifications sont engendr®es par les modifications de zonage mais aussi par lôint®gration du risque 
minier sur le territoire de Clans et lôint®gration du PPRi par d®bordement de la rivi¯re ç Sa¹ne è sur sa 
partie amont graylois. Ce PPRi qui concerne la commune de Soing Cubry-Charentenay sur le territoire 
de la C3 est intégré au PLUi. 
 
3 communes sont concern®es par des modifications dôemplacements réservés. 
 
La proc®dure de r®vision all®g®e permet lô®dification de 8 logements suppl®mentaires et consomme 
148 m2 dôENAF.  
 

1. 3. État initial  
 
Zonages de protection et dôinventaire : 
 
Les parcelles objet de la révision allégée ne sont pas concernées directement par un site Natura 2000. 
 
Aucune parcelle concernée par la présente révision allégée nôest situ®e dans un p®rim¯tre de ZNIEFF. 

 
Le territoire communal comprend également un APPB ainsi quôune ZICO mais les parcelles de la 
révision allégée ne sont pas concernées par ces zonages.  
 
Continuités écologiques de la trame verte et bleue 
 
A lô®chelle du SRADDET, la majorité des parcelles concernées par la révision allégée ne se situe pas 
au niveau dôun r®servoir ou corridor r®gional de la trame verte et bleue. 
Parmi les parcelles vouées à devenir constructibles, deux sont potentiellement concernées par des 
éléments du SRCE (Bucey-lès-Traves et à Ferrières-lès-Scey) ; elles sont concernées par un corridor 
zone humides : les investigations de terrain men®es en 2025 ont cependant d®montr® lôabsence de 
zone humide (au titre de lôarr°t® minist®riel du 1er octobre 2009, modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008).  
 
A lô®chelle du SCoT, les parcelles concern®es par la r®vision all®g®e ne se situent pas au niveau dôun 
espace à enjeu identifié par le SCOT (réservoir, corridor). Les parcelles situées à Ferrières-lès-Scey, 
Chassey-lès-Scey et Bucey-lès-Traves sont concernées par un continuum zone humide : cependant, 
les investigations de terrain men®es en 2025 ont permis de d®montrer lôabsence de zone humide sur 
les parcelles concernées vouées à devenir constructibles dans le cadre de la révision allégée. 
 
A lô®chelle du PLUi, la majorit® des parcelles concern®es par la r®vision all®g®e et qui deviennent 
constructibles ne se situent pas au niveau dôun espace ¨ enjeu identifi® sur la communaut® de 
communes (réservoir, corridor). Les parcelles situées à Ferrières-lès-Scey sont concernées par une 
zone de développement de milieux herbacées.  
 
Habitats et biodiversité : 
 
dans les zones concernées par la révision allégée ayant pour objectif de devenir urbanisable :  

- aucun milieu aquatique n'est présent ;  

- aucune nôest situ®e dans un p®rim¯tre de protection de captage d'eau potable ; 

- aucune nôa pr®sent® dôesp¯ce floristique protégée. 

 

Ces zones sont principalement concernées par des fonds de jardin/jardins, des secteurs déjà 
artificialisés/imperméabilisés, prairies mésophiles, vergers et friches. 
 
Aucun habitat dôint®r°t communautaire ni esp¯ce v®g®tale prot®g®e nôest r®pertori® sur les zones 
étudiées.  
 
Une seule zone humide a été mise en évidence sur les parcelles concernées par la révision allégée. 
Cette zone humide est préservée. 
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Aucune parcelle concern®e par la r®vision all®g®e nôest concern®e par une valeur écologique moyenne, 
forte ou très forte. 
 
 

1. 4. Évaluation environnementale  
 
Lô®valuation environnementale de la révision allégée a été réalisée à travers plusieurs thématiques :  
 - patrimoine naturel,  

- biodiversité ; 
 - continuités écologiques ; 
 - risques naturels et technologiques ; 

- ressource en eau et assainissement ; 
- agriculture ; 
- paysage. 

 
Les tableaux suivants présentent les incidences. La légende suivante est adoptée : 
0 = incidence nulle 
X = incidence négligeable 
- = incidence négative 
+ = incidence positive 
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Le tableau précédent des incidences met en avant des impacts négatifs pour les zones nouvellement 
constructibles des communes de Ferrières-lès-Scey, Neuvelle-lès-la-Charité, Noidans-le-Ferroux, 
Scey-sur-Saône et Velleguindry-et-Levrecey.  
 
Ces incidences n®gatives restent toutefois faibles ¨ lô®chelle du territoire communautaire puisque : 
 
- Aucune parcelle concern®e par la pr®sente r®vision all®g®e nôest localis®e au sein du p®rim¯tre de 
lôAPPB ; 
 
- Aucune parcelle concernée par la présente révision allég®e nôest situ®e dans un p®rim¯tre de 
ZNIEFF ; 
 
- Aucune parcelle concern®e par la pr®sente r®vision all®g®e nôest situ®e dans le p®rim¯tre de la 
ZICO ; 
 
- Aucune parcelle concern®e par la r®vision all®g®e nôest concern®e par une valeur ®cologique 
moyenne, forte ou très forte ; 
 
- Aucune parcelle nôest incluse dans un r®servoir ou corridor r®gional de la trame verte et bleue. Deux 
étaient concernées par un corridor de zone humide du SRCE (Bucey-lès-Traves et à Ferrières-lès-
Scey). Toutefois les investigations de terrain men®es en 2025 ont d®montr® lôabsence de zone 
humide (au titre de lôarr°t® minist®riel du 1er octobre 2009, modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008) ; 
 
- Aucune parcelle ne se situe pas au niveau dôun espace ¨ enjeu identifi® par le SCOT (r®servoir, 
corridor) ; 
 
- La majorité des parcelles concernées par la révision allégée et qui deviennent constructibles ne se 
situent pas au niveau dôun espace ¨ enjeu identifi® sur la communaut® de communes (r®servoir, 
corridor). Les parcelles situées à Ferrières-lès-Scey sont concernées par une zone de développement 
de milieux herbacées. 
 
 
Malgré les faibles impacts mis en évidence, les mesures supplémentaires suivantes sont mises en 
îuvre par la r®vision all®g®e : 
 
 - Une zone Uoap à Ferrières-lès-Scey permet dôimposer un aménagement cohérent de 
lôespace. Pour cette commune, les zones constructibles suppl®mentaires sont syst®matiquement 
compens®es par des  zones reclass®es non constructibles dôenjeu environnemental identique ; 
 
 - La zone 1AU de Neuvelle-lès-la-Charit® b®n®ficie dôune OAP qui impose un nombre minimal 
de logements. Cette OAP impose ®galement la pr®servation dôune zone humide de 400mĮ. Des 
aménagements paysagers de cette zone humide permettront de plus de pérenniser son alimentation 
en eau et masqueront les futures constructions. À noter que cette zone humide est actuellement 
moins bien prot®g®e du fait de son classement en zone A. Elle nôest pas identifi®e en ®l®ment 
remarquable et peut donc être retournée ou drainée.  
 
 - La zone 1AU nouvelle de Noidans-le-Ferroux b®n®ficie dôune OAP d®finissant un nombre 
minimal de logement et imposant des plantations de haies en limite de lôespace agricole. Ces haies 
constitu®es dôessences mellif¯res limiteront les d®rives de pulv®risations et seront propices ¨ la 
biodiversité.  
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2.  HISTORIQUE ET REGI ME JURIDIQUE DE LA P ROCEDURE 
 
 

2.1. Coordonn®es du ma´tre dõouvrage responsable de la procédure de révision 

allégée 
 
 Communauté de Communes des Combes 
 24 Av. des Patis 
 70360 SCEY-SUR-SAÔNE-ET-SAINT-ALBIN 
 Tel : 03 84 92 72 12 
 Fax : 03 84 92 73 56 
 Site internet avec formulaire de contact : http://www.cc-descombes.fr/ 
 

2.2 . Historique  de la procédure et de la concertation  
 
Par délibérations n°69/24 du 10 octobre 2024 et n°15/25, le conseil communautaire a mis en îuvre 
une procédure de révision allégée. Au préalable, diverses réunions ayant pour but de valider la 
procédure se sont tenues avec les services de la DDT en 2023, 2024 et 2025. 
 
Lôobjet de cette r®vision all®g®e est de réajuster les zones de jardins et certaines parcelles constructible. 
Ce réajustement est rendu nécessaire du fait de divers blocages fonciers.  
 
À noter que le PLU initialement approuv® en 2018 nôint¯gre bien entendu pas les derni¯res ®volutions 
du code de lôurbanisme induites par la loi du 23 novembre 2018 dite loi ELAN, la loi du 7 décembre 
2020 dite loi ASAP, la loi du 22 août 2021 dite loi Climat et Résilience, la loi du 21 février 2022 dite loi 
3DS, la loi du 21 juillet 2023, dite loi ZAN. 
 
En conséquence, le conseil communautaire a également prescrit une révision générale de son PLUi 
par délibération du 2 juillet 2025. Les travaux relatifs à cette révision générale débuteront lorsque le 
SCOT Vesoul Val de Saône aura été approuvé.  
 
Conform®ment au code de lôurbanisme, les délibérations mettant en îuvre la r®vision all®g®e fixent les 
modalités de la concertation qui consistaient en : 
 
 - la mise ¨ disposition du public dôun registre de concertation au si¯ge de la Communaut® de 
Communes des Combes aux jours et heures habituels dôouverture, 
 
 - la mise ¨ disposition du public dôun dossier explicatif au si¯ge de la Communaut® de 
Communes des Combes en mairie aux jours et heures habituels dôouverture. 
 
 - la possibilité de faire parvenir des observations : 
. par mail ¨ lôadresse suivante : developpement@cc-descombes.fr 
. par courrier ¨ lôadresse suivante : 24 Avenue de Patis, 70360 Scey-sur-Saône et Saint-Albin  
 
 - lôorganisation de 3 réunions publiques, 
 
 - lôorganisation de deux permanences. 
 
Ces modalités ont été respectées tout au long de la procédure. 
 
Un dossier de concertation a été réalisé et tenu à disposition du public avec un registre de concertation 
au siège de la C3. Ce dossier de concertation comportait lôexplication de la proc®dure ainsi que la 
présentation des modifications des zonages par commune. 
 
Des réunions publiques se sont tenues le : 
 - 15 avril 2025 à 18 h à la salle des fêtes de Mailley-et-Chazelot, 
 - 17 avril 2025 à 18 h en mairie de Scey-sur-Saône et Saint-Albin, 
 - 22 avril 2025 à 18 h en mairie de Soing Cubry Charentenay. 
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Une cinquantaine de personnes était présente pour les 3 réunions publiques. Les questions du public 
concernaient la réduction de la consommation foncière et les objectifs démographiques retenues dans 
le PLUi. Les élus et techniciens présents ont apporté une réponse à chaque question du public. 
 
Les permanences se sont tenues les 24 et 29 avril 2025 de 15 h à 18 h en mairie de Scey-sur-Saône 
et Saint-Albin. 8 personnes se sont présentées et ont obtenu des explications de la part des techniciens 
en charge de la révision allégée. Certaines de ces personnes ont complété le registre de concertation. 
 
Le registre comporte 15 observations qui concernent toutes des demandes individuelles de 
reclassement de parcelles en zone constructible. Les élus et techniciens ont insisté auprès du public 
sur la nécessiter de compenser par commune et en surface les nouvelles zones constructibles créées 
par la r®vision all®g®e. Ainsi chaque m2 de nouvelle surface constructible doit sôaccompagner du 
d®classement dôune surface constructible équivalente en zone non constructible. 
 
Toutes les demandes du public ont fait lôobjet dôune pr®sentation aux services de la DDT le 12 juin 
2025. Il faut noter que les demandes initiales relayés par les élus en 2023 et 2024 sur demande des 
administr®s ont ®galement fait lôobjet dôune pr®sentation aux services de la DDT en octobre 2022 et 
mars 2024. 
 
Le présent dossier prend en compte le bilan de la concertation qui a ®t® r®alis® lors de lôarr°t de la 
révision allégée par délibération du conseil communautaire le 7 octobre 2025. 
 
La proc®dure a donc fait lôobjet dôune association ®troite des services de lôEtat et dôune large 
concertation avec le public.  
 
 

2.3 . Régime juridique de la révision allégée  
 
La révision allégée est un dérivé de la révision classique ou générale du PLU. Elle est notamment régie 
par lôarticle L.153-34 du code de lôurbanisme. 
 
La procédure de révision peut ainsi être quelque peu accélérée ou allégée (grâce à un examen conjoint) 
lorsque la révision a uniquement pour objet de : 
 

- réduire un espace boisé classé,  
 
- réduire une zone agricole, 
 
- réduire une zone naturelle et forestière,  
 
- créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone 
d'aménagement concerté ; 
 
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels,  
 

où est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations 
définies par le projet d'aménagement et de développement durables (PADD).  
 
Il est donc possible de procéder à un examen conjoint dès qu'il n'y a pas d'atteinte aux orientations du 
PADD. 
 
Le synoptique de la procédure est présenté ci-après : 
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3.  NATURE ET JUSTIFICATION DE LA REVI SION ALLEGEE  
 
Les plans ci-après localisent les modifications de zonage. Comme déjà mentionné, ces modifications 
ont fait lôobjet dôune concertation soutenue avec les administr®s. Ces plans ont ®galement ®t® pr®sent®s 
à pas moins de 4 reprises au service urbanisme de la Direction Départementale des Territoires de la 
Haute-Saône.  
 
 

3.1. Modifications du zonage  
 

3.1.1. Commune de Aroz  
 
 

 
 
 
La parcelle initialement classée en zone A est occupée par un abri de jardin non lié à une exploitation 
agricole. La parcelle ne figure pas au registre parcellaire graphique en 2023. Le registre parcellaire 
graphique (RPG) est un syst¯me dôinformation g®ographique permettant lôidentification des parcelles 
agricoles. 
 
La révision allégée régularise une situation existante (cette situation existait par ailleurs avant 
lô®laboration du PLUi initial) en reclassant 700 m2 de A en Nj.  
 
La zone Nj est un secteur de taille et de capacit® dôaccueil limit® dans lequel sont autoris®s les abris de 
jardins.  
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3. 1. 2. Commune de Boursières  
 
 

 
 
Les fonds de parcelles à Boursières sont occupés par des jardins.  
 
La révision allégée permet de reclasser ces fonds de jardin en zone NJip qui autorise les abris de jardin. 
 
Lôindice ç ip » fait référence au caractère inondable des parcelles et au plan de prévention des risques 
naturels pr®visibles dôinondation (PPRi) par débordement du Durgeon et de ses principaux affluents 
pour les communes situées sur le bassin aval. Les parcelles concernées sont classées en zone rouge 
et bleue du PPRi qui autorise les abris de jardin. 
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3. 1. 3. Commune de Bucey- lès- Traves  
 
 

 
 
La parcelle au nord dans le village fait lôobjet dôun blocage foncier. Cette parcelle est par ailleurs inscrite 
au registre parcellaire graphique. Il est proposé de reclasser cette parcelle en zone A et de reclasser la 
parcelle au sud du village en U. Cette dernière parcelle nôest de plus pas agricole et un couple lôa 
acquise pour y édifier un pavillon dès validation de la révision allégée.  
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3. 1. 4. Commune de Chassey- lès- Scey 
 
 

 
 
A la demande de lôexploitant agricole, 4230 m2 de zone N sont reclass®s en zone A. La parcelle 
concernée constitue en effet une clairière agricole en entourée de boisements.  
 

 Vue de la clairière agricole. Source Géoportail. 
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3. 1. 5. Commune de Chemilly  
 
 

 
 
465 m2 du fond dôune parcelle d®j¨ construite est reclass® en zone N. Le secteur concerné est en effet 
actuellement occupé par un espace artificialisé (dalle dôune ancienne cave).  
 

 Le fond de la parcelle 003 est déjà artificialisé. Source 
Géoportail. 
 
Lôextension de la zone U permettra lô®dification dôun appentis. 
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Projet dôappentis envisag® par le propri®taire. 
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3. 1.6 . Commune de Ferrières - lès- Scey 
 
 
Secteur sud du village 
 

 
 
La modification du zonage r®sulte dôun long travail de concertation avec les propri®taires et ®lus. En 
effet, une partie de la parcelle 117 localisée le long de la route de Scey-sur-Sa¹ne fait lôobjet dôun 
blocage foncier. Avec lôaccord du propri®taire, le secteur est reclass® A et la zone constructible est 
®tendue le long du chemin dôexploitation perpendiculaire ¨ la route de Scey. Un permis de construire 
sera déposé dès approbation de la présente révision allégée.  
 
La parcelle 121 qui correspond au jardin de lôhabitation ®difi® sur la parcelle 118 est reclass® U. 
 
Le groupe de parcelle au nord est reclass® Nj car il sôagit dôun verger. 
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Secteur central du village 
 
 

 
 
210 m2 de zone U sont reclassés en Nj. Cet espace qui correspond à un verger se localise à proximité 
du château. Son reclassement en zone non constructible permettra de préserver les vues sur le 
château.  
 
1430 m2 de zone A sont reclass®s en zone NL. La commune propri®taire de la parcelle envisage dôy 
édifier une aire de jeux.   
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Secteur nord du village 
 
 

 
 
La zone Uoap est étendue en direction du sud afin de créer un lot supplémentaire et de rentabiliser la 
viabilisation de la zone. 
 
1143 m2 de zone A sont reclassés Nj. Le classement A avait initialement été créée afin de ne pas 
pénaliser la ferme située en face des constructions existantes. Compte tenu de la faible largeur de cette 
zone A (15 m), le développement de lôexploitation agricole nôest pas remis en cause car elle dispose de 
largement assez dôespace ¨ lôouest. 
De plus la zone ne poss¯de aucune vocation agricole puisquôelle est occupée par les cours et jardins 
des pavillons. Un nouveau classement Nj a donc été privilégié.   
 

 
Le secteur est occupé par les jardins des pavillons existants et ne possède aucune vocation agricole. 
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3. 1.7 . Commune de La- Neuvelle - les- Scey 
 
 

 
 
Une permutation est réalisée. La parcelle au nord initialement classée U constitue une pâture à 
chevaux. Elle est reclassée Uj alors que le groupe de parcelles au Sud est reclassé U. Ce reclassement 
permettra dôaccueillir un jeune couple qui souhaite y ®difier un pavillon. 
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3. 1. 8. Commune de La Romaine 
 
Vezet 
 

 
 
La limite ouest de la zone constructible est align®e. Ce secteur a fait lôobjet dôun d®coupage parcellaire 
et le zonage du PLUi ne correspond plus au découpage parcellaire.  
 

 
Décalage entre le découpage parcellaire et la limite de la zone U (en bleu). Source Géoportail de 

lôurbanisme.  




























































































































































































